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Préambule 
Le télétravail n’est pas un droit, mais un privilège. 
 
L’adop�on d’une direc�ve de télétravail cons�tue une pra�que de ges�on faculta�ve pour l’employeur. 
 
Toutefois, le télétravail doit s’exercer en respect du cadre législa�f et réglementaire en vigueur. Il s’inscrit en 
complémentarité avec les condi�ons de travail et les conven�ons collec�ves en vigueur. 
 

1. Principes généraux 
1.1. Défini�ons 

EMPLOYEUR : Le Centre de services scolaire des Chic-Chocs. 
 

LIEU DE TÉLÉTRAVAIL : L’endroit ou les endroits où la personne salariée en télétravail est autorisée à 
accomplir son travail. 

 
SUPÉRIEUR IMMÉDIAT : Cadre hiérarchique qui représente le premier niveau d’autorité au-dessus de la 
salariée ou du salarié et qui exerce un contrôle direct sur l’exécu�on du travail. 

 
TÉLÉTRAVAIL : Forme d’organisa�on du travail selon laquelle la personne salariée effectue une par�e ou 
la totalité des tâches, qu’elle réalise habituellement dans les locaux du Centre de services, dans un lieu 
de télétravail, notamment en u�lisant les technologies de l’informa�on. 
 

1.2. Principes 
L’employeur considère que le télétravail est un mode de presta�on de travail qui comporte des avantages 
pour l’employeur et pour le personnel. Cete pra�que doit cependant être encadrée afin d’établir les 
rôles et responsabilités de l’employeur et de la personne salariée, et ce, dans un souci de transparence, 
d’équité et de préven�on des mésententes à ce sujet. 

 
La présente direc�ve établit les principes qui guident l’administra�on et la ges�on du télétravail au sein 
du Centre de services scolaire des Chic-Chocs. 

 
La direc�ve en ma�ère de télétravail s’adresse à l’employeur, ainsi qu’au personnel autorisé à offrir sa 
presta�on en télétravail. 

 
La presta�on en télétravail s’effectue sur une base volontaire et implique que la personne salariée réalise 
ses tâches de façon équivalente sans bris ou diminu�on de service qu’elle le ferait si elle se trouvait dans 
les locaux de l’employeur. Le lieu de télétravail peut être appelé à être modifié. Cependant, les condi�ons 
de travail, statut, fonc�on, presta�on de travail, devoirs, obliga�ons et responsabilités au travail de la 
personne salariée en télétravail demeurent les mêmes. Le service aux élèves doit demeurer en tout 
temps une priorité. 
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L’employeur reconnaît l’égalité de traitement quant aux condi�ons de travail entre la personne salariée 
qui est dans les locaux de l’employeur et celle qui est en télétravail. 

 
Malgré cete direc�ve, les disposi�ons per�nentes contenues dans les conven�ons collec�ves 
con�nuent de s’appliquer. En cas de contradic�on, les disposi�ons des conven�ons collec�ves ont 
préséance. 

 

2. Autorisa�on de télétravail 
Compte tenu de son caractère volontaire, le télétravail doit être autorisé par le supérieur immédiat, et ce, 
afin d’assurer l’équité pour l’ensemble du personnel. L’autorisa�on devrait être accordée en fonc�on des 
critères suivants : 

 
- La personne salariée doit avoir complété sa période d’essai ou de proba�on avec succès. 

 
- La personne salariée doit avoir démontré une certaine autonomie dans le cadre de son travail. 

 
- La possibilité de réaliser les tâches à distance selon les atribu�ons et caractéris�ques du poste. 

 
- Dans le respect des disposi�ons prévues aux conven�ons collec�ves. 

 
- La disponibilité des ou�ls technologiques et des équipements permetant d’offrir une presta�on en 

télétravail, tout en respectant la sécurité informa�que et la confiden�alité de l’informa�on et des 
données de l’employeur. 

 
- La possibilité d’évaluer les résultats du travail de la personne salariée, selon la nature des tâches. 

 
- Le type d’emploi laissant place à l’autonomie professionnelle. 

 
- L’environnement de télétravail physique et social adéquat qui permet d’offrir une presta�on équivalente 

à celle réalisée dans les locaux de l’employeur. 
 

- Les règles d’atribu�on du télétravail doivent être convenues avec le supérieur immédiat advenant qu’il 
ne soit pas possible que toutes les personnes salariées soient en télétravail en même temps (ex. : quotas). 

 
- Le supérieur immédiat doit s’assurer que la personne salariée concernée doive exécuter sa presta�on de 

travail pour un minimum de trois jours par semaine en présence dans les locaux de l’employeur ou d’un 
minimum de 60% de la tâche pour une personne salariée à temps par�el. Ces journées de présence 
doivent cons�tuer des jours en�ers suivant l’horaire de la personne salariée et ne peuvent être 
fragmentées. 

 
- De façon excep�onnelle et temporaire, il est possible de permetre le télétravail sur une plus grande 

période qu’au paragraphe précédent lorsqu’une personne salariée se retrouve dans une situa�on 
par�culière. Pour ce faire, une autorisa�on préalable auprès de la Direc�on des ressources humaines et 
de la Direc�on générale est nécessaire. 
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- Le télétravail est possible lors d’une journée de tempête lorsque les atribu�ons et caractéris�ques de 

l’emploi le permetent. 
 

- Toute autre situa�on par�culière est laissée à la discré�on du supérieur immédiat. 
 

La par�cipa�on au télétravail peut être révoquée si la personne salariée ne répond plus aux critères 
d’admissibilité ou si les besoins du service, de l’école ou du centre l’exigent.  
   

3. Encadrement et supervision de la presta�on de travail en 
télétravail 
3.1. Supervision de la presta�on 

L’employeur a des atentes équivalentes en ma�ère de rendement, de performance et de qualité pour 
la personne salariée en télétravail et celle qui est au travail dans ses locaux.  
 
La personne salariée et son supérieur immédiat établissent et iden�fient ensemble les échéances et les 
résultats atendus. Ils iden�fient également les modes de communica�on à privilégier, de même que les 
suivis à prévoir. Au besoin, ils s’entendent pour modifier ou ajuster les atentes et les objec�fs. 
 
Le supérieur immédiat peut en tout temps, pendant les heures de travail, s’informer de la progression 
du travail de la personne salariée et du respect des échéances. 
 

3.2. Communica�ons 
La personne salariée en télétravail et le supérieur immédiat doivent demeurer en interac�on. De plus, la 
personne salariée doit demeurer en interac�on avec ses collègues, les partenaires et la clientèle 
notamment en répondant aux interroga�ons de ceux-ci, en demandant des informa�ons au besoin, en 
s’informant des orienta�ons et des ac�vités de l’employeur et en partageant les bonnes pra�ques. 
 
Le supérieur immédiat doit informer la personne salariée des rencontres auxquelles elle est tenue 
d’assister (ex. : rencontres d’équipe ou de suivi de projet) ainsi que des modalités de communica�on qui 
s’y ratachent.  
 

3.3. Éthique 
La personne salariée en télétravail doit conserver les mêmes règles d’éthique professionnelle que si elle 
se retrouvait dans les locaux de l’employeur.  
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4. Horaire de télétravail 
L’horaire de télétravail demeure le même qu’en présen�el.  
 
Si des modalités de la presta�on de travail en heures supplémentaires diffèrent en télétravail, celles-ci doivent 
être convenues, précisées et en respect des conven�ons collec�ves en vigueur.  

 
Le supérieur immédiat s’atend à ce que la personne salariée soit disponible et consacre son temps de travail 
à la réalisa�on de ses tâches pendant les heures de travail habituelles à son l’horaire. Aucun déplacement 
n’est permis durant les heures de télétravail, à moins d’avoir l’approba�on du supérieur immédiat. 
 
Si la personne salariée n’est pas en mesure de fournir sa presta�on de travail à par�r de son lieu de télétravail 
en raison d’un problème technique (ex. panne d’électricité ou de réseau, bris d’équipement), elle doit 
communiquer dès que possible avec son supérieur immédiat pour obtenir des instruc�ons quant à la 
poursuite de sa journée de travail. 
 
Malgré l’accepta�on de télétravail, le supérieur immédiat peut demander à une personne salariée de se 
rendre disponible dans les locaux de l’employeur dans un délai raisonnable. Pour ce faire, le temps de 
transport n’est pas inclus dans le temps de travail, de même, aucuns frais de déplacement ne seront accordés 
pour celui-ci. 
 
Comme elle le ferait si elle se trouvait dans les locaux de l’employeur, la personne salariée en télétravail qui 
doit s’absenter pour maladie ou pour remplir des obliga�ons familiales ou parentales doit aviser son supérieur 
immédiat dès que possible et remplir les formulaires requis par l’employeur. La personne salariée qui souhaite 
s’absenter pour toute autre raison pendant les heures de travail doit demander l’autorisa�on de son supérieur 
immédiat. 
 

5. Équipement, matériel, responsabilité et frais 
Les frais liés à l’achat, la mise à jour, la répara�on et l’entre�en d’équipements fournis par l’employeur sont 
assumés par ce dernier, conformément au contrat de prêt de matériel informa�que.  
 
La personne salariée doit agir de façon responsable à l’égard des équipements fournis par l’employeur. En cas 
de perte ou de vol du matériel ou des équipements, la personne salariée doit en aviser sans délai son 
supérieur immédiat. 
 
Lorsque l’emploi prend fin ou sur demande de l’employeur, la personne salariée doit remetre tout 
équipement qui lui a été fourni dans un délai raisonnable. 
 
Le remboursement de frais non prévus doit faire l’objet d’une entente par�culière entre le supérieur 
immédiat et la personne salariée. 
 
L’employeur fournit à la personne salariée en télétravail les accès aux réseaux de l’employeur et le sou�en 
technique jugés nécessaires à la réalisa�on de ses tâches et aux atribu�ons de son emploi. 
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Avant d’autoriser le télétravail, le supérieur immédiat s’assure que la personne salariée possède la forma�on 
sur les technologies de l’informa�on et des communica�ons nécessaires à la réalisa�on de son travail. 
 

6. Caractéris�ques du lieu de télétravail 
6.1. Principes généraux 

Le lieu de télétravail est l’endroit où la personne en télétravail est autorisée à accomplir son travail. Celui-
ci doit être un endroit privé et réservé à la personne salariée. En aucun temps il n’est permis d’exécuter 
du télétravail dans un endroit public.  
 
La personne salariée s’engage à aménager un espace de télétravail qui lui permet d’effectuer ses tâches 
de façon efficace, sécuritaire et équivalente à sa presta�on de travail dans les locaux de l’employeur.  
 
L’employeur peut demander d’obtenir des informa�ons rela�vement au poste de travail pour se 
conformer à son obliga�on de s’assurer que l’organisa�on du travail, les méthodes et techniques u�lisées 
pour l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas ateinte à la santé de la personne salariée. Une telle 
valida�on ou enquête à la suite d’un accident de travail pourrait nécessiter une visite du lieu de 
télétravail, mais doit se faire en respectant la vie privée de la personne salariée. 
 

6.2. Entre�en et fiscalité 
Les frais d’entre�en de l’espace réservé au télétravail chez la personne salariée sont à la charge de cete 
dernière. 

 

7. Santé et sécurité au travail 
Le poste de travail doit être aménagé de façon sécuritaire, entre autres, en se guidant sur l’aide-mémoire en 
télétravail annexé à la présente direc�ve.  
 
La personne salariée en télétravail est tenue de respecter les règles de santé et de sécurité du travail de 
l’employeur. 
 

8. Protec�on des données 
La personne salariée en télétravail a les mêmes obliga�ons que la personne salariée au travail dans les locaux 
de l’employeur rela�vement à l’accès, la protec�on et la sécurité de l’informa�on et des renseignements 
personnels. 

 
La personne salariée doit, notamment : 
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- Faire un entreposage sécuritaire des données confiden�elles conservées à l’extérieur des locaux de 
l’employeur ou dans le transport en s’assurant que personne à part elle-même puisse y avoir accès. Pour 
ce faire, elle doit u�liser toutes les techniques possibles et raisonnables pour s’en assurer; 
 

- Respecter les condi�ons d’accès au réseau de l’employeur et de l’u�lisa�on du matériel de l’employeur. 
 
 

9. Cadre norma�f 
En contexte de télétravail, les mêmes droits et responsabilités pour les employeurs et pour les personnes 
salariées s’appliquent en vertu du cadre juridique qui comprend notamment les lois suivantes : 

 
- Loi sur les normes du travail; 
- Loi sur la santé et la sécurité du travail; 
- Loi sur les accidents de travail et les maladies professionnelles; 
- Loi sur l’équité salariale; 
- Charte des droits et libertés de la personne; 
- Code civil du Québec; 
- Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 

personnels; 
- Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé. 

 
Les règlements municipaux et les règles de copropriété ou du bail d’habita�on, le cas échéant, doivent 
également être pris en considéra�on dans le cadre du télétravail. 
 
Toutes les condi�ons de travail, les poli�ques et direc�ves de l’employeur s’appliquent au télétravail. 
 
 

10. Approba�on et mise en œuvre 
Le Comité de coordina�on (CCO) du Centre de services scolaire des Chic-Chocs adopte la Directive en matière 
de télétravail. 
 
Les direc�ons assurent la mise en place et le suivi de l’applica�on de la direc�ve en ma�ère de télétravail. 
 
Les supérieurs immédiats analysent et autorisent les demandes de télétravail en plus d’en faire le suivi. 
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Annexe 
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